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HYBRIGENICS  
Annexe aux comptes individuels 
 
 
 

I. Nature de l’activité 
 

 
HYBRIGENICS est une société bio-pharmaceutique française fondée en 1998. Son activité se répartit en deux grandes 
catégories : des programmes de R&D en cancérologie, et des services de recherche à la pointe de la technologie pour 
identifier, valider et inhiber les interactions protéine-protéine pour les clients du vaste domaine de toutes les sciences de 
la vie. 
 
HYBRIGENICS Pharma développe l’inecalcitol, un analogue synthétique de la vitamine D plus puissant et moins toxique 
que les composés naturellement actifs de la vitamine D. La première indication de l’inecalcitol à laquelle s’intéresse 
HYBRIGENICS est le traitement du cancer de la prostate par voie orale. 
Par ailleurs, la recherche d’HYBRIGENICS se concentre sur les protéases spécifiques de l'ubiquitine (USPs) validées 
en interne en tant que cibles oncologiques originales, et sur la découverte d’inhibiteurs d’USP comme nouveaux 
médicaments anti-cancéreux. 
 
Les services offerts par HYBRIGENICS Services reposent d’une part, sur une technologie fiable de criblage double 
hybride en levure, réalisée sur une plateforme industrielle robuste certifiée ISO 9001, et soutenue par de solides outils et 
compétences bioinformatiques pour compiler et classifier les interactions protéine-protéine détectées. D’autre part, 
HYBRIGENICS fournit une assistance en conception d’études ou les conduit pour ses clients, avec pour objectifs la 
validation des interactions les plus pertinentes et le criblage de petites molécules capables de les inhiber. 
 
 

 

II. Faits caractéristiques de l’exercice 
 

 
 Développement de l’activité 

 
1/ HYBRIGENICS a poursuivi son développement axé sur ses deux activités, son activité de Recherche et de 
Développement et son activité de Service. 
 
Au sein de son activité de R&D, HYBRIGENICS mène un essai clinique de Phase II dans le cancer de la prostate 
réfractaire aux traitements anti-hormonaux avec l’inécalcitol. L’inécalcitol est un analogue chimique de la vitamine D, 
administré par voie orale en association avec le Taxotère® (Sanofi-Aventis), qui est la chimiothérapie intraveineuse de 
référence pour cette indication thérapeutique. Depuis 12 mois, répartis dans six centres anticancéreux en France, un 
total de 34 patients a permis de tester les paliers de doses de 40, 80, 160, 300 et 600 �g/jour pendant plusieurs 
semaines, sans aucune augmentation du calcium dans le sang ou les urines, qui représente l’effet secondaire limitant 
l’utilisation des dérivés naturels de la vitamine D. 
L’objectif de cette étude de Phase II est de déterminer la dose maximale tolérée d'inécalcitol administré tous les jours 
par voie orale pendant 18 semaines. 
 
2/ Par ailleurs, HYBRIGENICS et Servier ont poursuivi leur collaboration de recherche sur la validation d’USP en 
oncologie. Le contrat porte sur la validation d’une protéase spécifique de l’ubiquitine (USP) confidentielle qui joue un 
rôle dans la régulation d’une protéine particulière qu’étudie Servier dans le domaine de l’oncologie. 
 
3/ Concernant sa recherche en propre sur l’USP 7, HYBRIGENICS a dû suspendre à partir d’Octobre 2008 ses activités, 
pour faire face à la crise économique. Néanmoins, plusieurs brevets ont été déposés. 
 
4/ Enfin, le chiffre d’affaires de l’activité Service sur l’exercice 2008 est en progression de 24 % par rapport à l’exercice 
2007. 
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 Crise économique 
La crise économique qui a débuté en 2007 aux Etats-Unis avant de se propager dans le monde entier n’a pas eu à ce 
jour d’impact direct chez HYBRIGENICS. 
La clientèle étant constituée à 80% d’académiques (universités, centres de recherche publics, etc), l’activité a été 
préservée sur 2008. 
Cependant, dans un climat de défiance générale, notamment à l’égard des établissements bancaires, quelques 
mesures de sécurité ont été prises, comme par exemple la vente de l’intégralité des SICAV. 
De plus, afin de préserver sa trésorerie au maximum, HYBRIGENICS a dû temporairement interrompre son activité de 
recherche en propre, en redéployant les personnes concernées sur d’autres fonctions. Un contrat d’affacturage a 
également été mis en place pour mieux gérer l’encours clients. 
Enfin, HYBRIGENICS a profité des possibilités offertes par le Plan de Relance français pour demander, dès le début de 
l’année 2009, le remboursement des crédits d’impôt recherche des quatre dernières années (2005 à 2008). 
 
 

 

III. Principes et méthodes comptables 
 

 
Les comptes annuels sont établis conformément aux principes comptables généralement admis en France et en 
conformité avec les dispositions du Code de commerce et du décret n°83-1020 du 29 novembre 1983. 
 
Les conventions générales, préconisées par le règlement du CRC n°99-03 du 29 avril 1999 relatif à la révision du Plan 
Comptable Général, ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux principes de base 
suivants : 

 Continuité de l’exploitation, 
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
 Indépendance des exercices. 

 
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 

III.1. Reconnaissance du chiffre d’affaires 

III.1.1. Activité « HYBRIGENICS Services» 

 
Le chiffre d’affaires est comptabilisé lorsque la prestation de service a été exécutée et livrée au client. Dans le cas où la 
prestation de services nécessite la constitution préalable d’une banque de protéines spécifiques, celle-ci est facturée au 
client lorsqu’elle est réalisée. Les coûts encourus avant la remise des résultats au client sont stockés en encours. 
 
D’autre part, les montants facturés aux clients dans le cadre d’accords de licence d’utilisation du logiciel PimRider sont 
comptabilisés linéairement en chiffre d’affaires sur la période d’utilisation. 
 

III.1.2. Activité « HYBRIGENICS Pharma » 

 
Le chiffre d’affaires provient des contrats de partenariat conclus avec des laboratoires de l’industrie pharmaceutique 
pour des programmes de recherche dans le domaine des protéases spécifiques de l’ubiquitine (USP). Les revenus 
relatifs à ces contrats sont essentiellement constitués : 
 

 des paiements forfaitaires de financement de la recherche, qui sont fonction des ressources allouées au 
programme scientifique concerné, et qui sont calculés sur la base du nombre de « FTE » (Full Time 
Equivalent ou Equivalent Temps Plein) alloués, multiplié par un taux annuel de facturation.  

Ces paiements sont reconnus en chiffre d’affaires linéairement sur la durée contractuelle du programme de 
recherche concerné ; 
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 des « milestones », qui sont des bonus de franchissement d’étapes scientifiques définis contractuellement 
avec le partenaire. Les « milestones » correspondent à des étapes clefs du partenariat ainsi qu’à des 
étapes ultérieures de recherche et de développement pharmaceutiques, nécessaires pour : 

i. créer et développer de la propriété intellectuelle à partir des résultats portant sur les 
interactions cibles, ou  

ii. obtenir auprès des autorités compétentes l’autorisation de mise sur le marché de 
médicaments. 

Le chiffre d’affaires correspondant aux rétributions attendues d’HYBRIGENICS au titre de ces 
« milestones » n’est constaté dans les comptes de la société qu’à partir du moment où le client a donné 
son accord par écrit, permettant ainsi l’émission d’une facture, et constatant par là même que l’ensemble 
des travaux de recherche ont été finalisés dans le cadre de ce milestone ; 

 
 des redevances calculées en pourcentage des ventes de médicaments découverts, sélectionnés ou 

développés grâce à la contribution de la société HYBRIGENICS. A ce jour, HYBRIGENICS n’a pas facturé 
de royalties. 

 
Les facturations excédant le montant du chiffre d’affaires pouvant être reconnu sont comptabilisées en produits 
constatés d’avance. 

III.2. Opérations en devises 

Les revenus de la Société sont parfois facturés en devises étrangères (principalement le dollar USD), et le résultat de 
ces opérations peut en être affecté. La Société peut être amenée à conclure ponctuellement des opérations de 
couverture à terme afin de réduire son exposition aux risques de change des monnaies étrangères. 
 
Aucun instrument de change n’est souscrit à des fins spéculatives.  
 
Les ventes (ainsi que les achats) en devises étrangères sont comptabilisées au cours en vigueur à la date d’émission de 
la facture et de comptabilisation du chiffre d’affaires, ou au cours de couverture dans le cas où la Société a contracté un 
instrument qui fige le cours de la devise à l’échéance. 
 
Les dettes, créances et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours du dernier jour de 
l’exercice. La différence résultant de l’actualisation des créances et des dettes en devises est portée au bilan en écart 
de conversion. Les écarts de conversion actif font l’objet d’une provision pour perte de change. En cas de couverture, 
les créances et dettes sont valorisées sur la base du cours de couverture et la différence éventuelle entre le montant 
valorisé au cours de couverture et le montant enregistré initialement au cours du jour de l’opération est constatée en 
résultat financier. 

III.3. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition initial diminué du cumul des 
amortissements et des pertes de valeur. 
 
Toutes les immobilisations incorporelles ont une durée de vie définie et sont amorties sur la base de leur durée d’utilité 
estimée, selon le mode linéaire et sur les bases suivantes : 
 
Licence  Le plus court entre la durée de protection de la propriété intellectuelle sous jacente et 

la durée de vie économique 
Logiciels et autres 12 mois 
 
Dans le compte de résultat, les charges d’amortissement des immobilisations incorporelles sont comptabilisées en 
« dotations aux amortissements sur immobilisations ». 
 
Les frais de recherche et de développement sont directement inscrits en charges. 

III.4. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût d’acquisition initial diminué du cumul des amortissements. 
 
Tous les biens corporels sont amortis sur la base de leur durée d’utilité en mode linéaire et comme ci-dessous suivant 
leur nature : 
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Matériel industriel & installations techniques   3 à 5 ans 
Installations, agencements et aménagements divers  10 ans 
Matériel de bureau et informatique    3 à 5 ans 
Mobilier       10 ans 
 
Dans le compte de résultat, les charges d’amortissement des immobilisations corporelles sont comptabilisées en 
« dotations aux amortissements sur immobilisations ». 

III.5. Dépréciation des actifs immobilisés 

A chaque clôture, la Société examine si un indice de perte de valeur existe sur ses actifs immobilisés. En cas d’indice de 
perte de valeur, un test de dépréciation est effectué de manière à vérifier que la valeur nette comptable n’est pas 
supérieure à la valeur recouvrable. La valeur recouvrable est le montant le plus important entre la juste valeur (valeur 
vénale) nette des coûts de sortie et la valeur d’utilité, définie comme la somme actualisée des flux de trésorerie futurs 
attendus de l’utilisation des actifs et de leur cession éventuelle. 
 
Si la valeur recouvrable est inférieure à la valeur nette comptable des actifs, une perte de valeur est comptabilisée afin 
de ramener cette dernière à sa valeur recouvrable. La nouvelle valeur de l’actif est amortie prospectivement sur la 
nouvelle durée de vie résiduelle de l’actif. 

III.6. Immobilisations financières 

Les titres de participation ont été évalués à leur prix d’acquisition, à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition 
qui ont été comptabilisés en charge. 
 
Une dépréciation des titres est constatée lorsque la valeur d’inventaire de ces titres est inférieure à leur coût historique. 
Les dépréciations sont déterminées en tenant compte de la quote-part des capitaux propres détenus, de la valeur de 
marché des titres, lorsque celle-ci peut être connue, et des perspectives de rentabilité à moyen et long terme des 
participations concernées. 

III.7. Stock et en-cours 

Les stocks et en-cours de production sont valorisés de la manière suivante : 
 
La valeur brute des approvisionnements correspond au prix d’achat augmenté des frais accessoires d’achat à 
l’exception de toute valeur ajoutée. 
Les en-cours de production sont valorisés à leur coût de revient en fonction de l’état d’avancement des travaux. 
 
Le stock est valorisé selon la méthode du « premier entré premier sorti ». 
 
Une dépréciation des stocks est constatée lorsque la valeur nette de réalisation de ces stocks est inférieure à leur valeur 
nette comptable. 
Le stock de librairies chimiques est déprécié en mode linéaire sur une durée de 4 ans.  

III.8. Créances 

Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

III.9. Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les moins-values latentes à la clôture 
donnent lieu à la comptabilisation d’une provision. 

III.10. Autres fonds propres – Avances conditionnées 

La société bénéficie au 31 décembre 2008 de plusieurs avances remboursables accordées par l’OSEO-ANVAR, le 
Ministère de l’Industrie et la Coface. Le remboursement de ces avances est conditionné par la réussite des projets 
subventionnés. La Société comptabilise les montants reçus en autres fonds propres. 
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Tout ou partie de la dette sera comptabilisée en autres produits dans le cas où l’apporteur de fonds et la Société 
concluent à l’échec d’un projet subventionné et dès lors que l’apporteur de fonds notifie alors un abandon total ou partiel 
de sa créance. 
 
Le solde de la dette est diminué des remboursements effectués selon l’échéancier contractuel. 

III.11. Provisions pour risques et charges 

Des provisions sont comptabilisées lorsque la Société a une obligation, légale ou implicite, résultant d’événements 
passés et dont il est probable qu’elle se traduira par une sortie de ressources au profit d’un tiers. 

 
 

 

IV. Compléments d’informations relatifs au bilan et au compte de résultat 
 

IV.1. BILAN 

IV.1.1. Immobilisations incorporelles et corporelles 

En milliers d'euros

Augmentation Diminution

Réévaluation Acquisitions / créations Par virement Par cession

Logiciels 268 69 337

Licences inecalcitol 2 225 0 2 225

Licence Dualsystems 300 300

Avances et acomptes versés s/ immo.incop. 0 50 50

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 794 119 2 913

Matériels et outillages 1 361 82 1 443

Installations agenc. & aménagements 4 003 27 4 030

Matériels de bureau et informatique 673 44 717

Mobiliers 234 11 245

Avances et acomptes versés s/ immo.corp. 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 272 164 6 436

TOTAL GENERAL 9 065 283 9 348

31/12/2007 31/12/2008Valeurs Brutes

 
 
Les brevets et demandes de brevets développés en interne par HYBRIGENICS SA ne sont pas immobilisés. 
 
Le poste « Licences inecalcitol » d’un montant de 2 225 K  est composé : 
 

 des versements effectués en contrepartie du droit d’utiliser, de développer et de commercialiser la molécule de 
l’inecalcitol. La société a effectué un paiement initial de 1 M  à la signature des contrats avec ses partenaires, 
la société Theramex et l’Université de Louvin, en novembre 2005.  
 

 Ce paiement initial est assorti de paiements conditionnels (milestones) dont la réalisation est subordonnée au 
franchissement des différentes phases du développement du médicament. Au 31 décembre 2008, deux 
milestones de 550 K  chacun ont été comptabilisés, correspondant à l’entrée en Phase Clinique 1 en 
décembre 2006 et à l’entrée en Phase Clinique 2 en novembre 2007 de l’inécalcitol. Le montant activé au titre 
de ces contrats est de 2 100 K . 
 

 d’un paiement de 125 K  effectué sur le premier semestre 2007 à l’occasion de la signature avec Theramex 
d’un nouvel accord de licence exclusif concernant les méthodes de synthèse de l’inecalcitol  
 
 

 Les paiements conditionnels qui seront éventuellement effectués dans le futur constituent des engagements 
hors bilan (cf. § Informations complémentaires, note V.2.2.2.). 
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Par ailleurs, en 2007, la société a inscrit à son bilan un montant de 300 K , correspondant à l’acquisition d’une licence 
exclusive relative à une technologie de criblage de protéine membranaire complémentaire à la technologie de criblage 
double hybride HYBRIGENICS. La valeur de cet actif avait été déterminée sur la base des versements, réalisés et à 
venir, effectués à la société Dualsystems, détentrice du brevet. 

 
 
En milliers d'euros

Amortissements 31/12/2007 Dotations Reprises 31/12/2008

Logiciels 258 14 272

Licences inecalcitol 391 316 707

Licence Dualsystems 13 287 300

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 663 617 1 279

Matériels et outillages 1 271 56 1 327

Installations agenc. & aménagements 2 521 402 2 922

Matériels de bureau et informatique 624 33 658

Mobiliers 159 24 183

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 575 515 5 090

TOTAL GENERAL 5 237 1 132 6 369  
 

 
En milliers d'euros

Valeurs Nettes 31/12/2008 31/12/2007

Logiciels 65 10

Licences inecalcitol 1 518 1 834

Licence Dualsystems 0 287

Avances & acomptes sur immobilisations 50

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 633 2 131

Matériels et outillages 116 90

Installations agenc. & aménagements 1 108 1 483

Matériels de bureau et informatique 60 49

Mobiliers 63 75

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 346 1 697

TOTAL GENERAL 2 979 3 828  
 

 
L’amortissement des licences acquises pour le développement de l’inecalcitol est réalisé sur la durée de vie restante du 
brevet principal qui expire en juillet 2013 et décembre 2020. L’évaluation de ces licences sera réexaminée chaque 
année afin de tenir compte de l’évolution du développement clinique de l’inecalcitol. 
 
Au 31 décembre 2008, aucun indice de perte de valeur n’a été identifié par la Société compte tenu du bon déroulement 
des études cliniques illustré par l’entrée en phase I puis en phase II en novembre 2007. 
 
L’immobilisation Dualsystems représente l’ensemble des sommes à verser pour utiliser une technologie membranaire, 
et pour bénéficier d’une option de rachat de cette même technologie. A ce jour, une telle acquisition ne rentre pas dans 
la stratégie de développement de la partie Services d’HYBRIGENICS, et fait donc à ce titre l’objet d’une dépréciation 
intégrale. 
 

IV.1.2. Frais de recherche et de développement 

HYBRIGENICS SA a pris l’option de ne pas immobiliser l’ensemble de ses dépenses de développement. Elle les 
enregistre donc au compte de résultat sur la période au cours de laquelle elles sont engagées. 

 



 

 
 

 

 

  Page 118 sur 145 
 

En milliers d'euros

Dépenses de R&D
Execice clos le 

31/12/2008

Execice clos le 

31/12/2007

Dépenses de Recherche 943 802

Dépenses de Développement 3 761 2 657

TOTAL CHARGES de R&D 4 704 3 459  

IV.1.3. Stocks et en-cours 

Les stocks de la Société au 31 décembre 2008 sont composés de matières premières et d’en-cours de production. Le 
tableau ci-dessous présente la valeur nette comptable au 31 décembre 2008 des stocks de la Société par catégorie : 

 
En milliers d'euros

Catégories 31/12/2008
Dépréciation /

Amortissement
VNC 31/12/2007

Stocks de consommables 77 77 105

Stock librairies chimiques 146 (73) 73 109

Stock Inecalcitol 413 413 187

MATIERES PREMIERES 636 (73) 563 401

EN-COURS DE PRODUCTIONS 255 255 96

TOTAL GENERAL 891 (73) 818 496  
 
Une provision pour dépréciation des stocks a été comptabilisée à hauteur de 73 K  au 31 décembre 2008 sur le stock 
des librairies chimiques. 

IV.1.4. Analyse et échéance des créances 

En milliers d'euros

31/12/2008 31/12/2007

Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an Montant net Montant net

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières 241 241 241 223

ACTIF IMMOBILISE 241 0 0 241 223

Créances clients 627 627 627 869

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Sous-total créances clients et comptes rattachés 627 627 0 627 869

Fournisseur - Avances et Acomptes 13 13 0 13 306

Sous-total- Avances et Acomptes 13 13 0 13 306

Personnel et comptes rattachés 5 5 5 2

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 0 0 5

Etat et autres collectivités publiques 2 200 2 200 0 2 200 1 950

Groupes et associés 0 0 0 0

Débiteurs divers 104 104 104 70

Sous-total autres créances 2 309 2 309 0 2 309 2 027

Charges constatées d'avances 148 148 148 371

ACTIF CIRCULANT ET CCA 3 097 3 097 0 3 097 3 573  
 

o Etat et autres collectivités publiques 
Depuis le 1er janvier 2008, la méthode de calcul du Crédit d’Impôts Recherche (CIR) a été profondément réformée 
par la loi, notamment avec l’abandon de la partie accroissement des dépenses. Le taux appliqué aux dépenses en 
volume étant passé de 10 à 30%, HYBRIGENICS bénéficie donc au titre de 2008 d’une créance plus importante 
que prévue, d’un montant de 865 K . La somme des CIR des années précédentes s’élève à 629 K , le solde est 
constitué par les créances concernant la TVA et la taxe professionnelle. 
 
o Produits à recevoir 
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En milliers d'euros

Produits à recevoir 31/12/2008 31/12/2007

Clients - Factures à établir 0 46

Autres 210 302

TOTAL 210 349  
 
 
 
o Charges constatées d’avance 
 
Le détail de ces charges est donné dans le tableau ci-après : 
 

En milliers d'euros

Charges constatées d'avances 31/12/2008 31/12/2007

Redevances 36

Cotisations professionnelles 6

Leasing et location 8 258

Assurance 25 1

Maintenance 7 5

Divers 108 64

TOTAL 148 371  
 

IV.1.5. Valeurs mobilières de placement 

Au 31 décembre 2008, HYBRIGENICS ne détenait plus aucune part d’instrument financier quelconque. 
Les plus-values nettes réalisées sur les cessions de valeurs mobilières de placement s’élèvent à 235 K  en 2008 contre 
105 K  en 2007. 
 

IV.1.6. Capital social 

L’augmentation du capital enregistrée résulte de : 
- l’exercice des BSA 98 n°1 à échéance du 31 mars 2008 ; 
- l’exercice de BSA attachés aux actions créées lors de l’augmentation de capital du 17-12-2007 ; 
- l’émission d’actions gratuites. 

 
Le capital social entièrement libéré s’élève à 1 014 398,30 , divisé en 10 143 983 actions d’une valeur nominale de 
0,10 euro. 
 
Toutes les actions ont les mêmes droits. 
 

IV.1.7. Avances conditionnées 

L’objet, le solde et les modalités de remboursement au 31 décembre 2008 des avances remboursables sans intérêt 
reçues par la Société sont détaillés ci-après : 
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En euros

Avances conditionnées
Contrat OSEO ANVAR 

n°A0507004

Contrat OSEO

n°A 08 03 001 Q

Convention Ministère de 

l'Industrie

Contrat d'assurance prospection 

Coface
Total

Montant au 31/12/2008 300 000 euros 600 000 euros 1 374 610 euros 62 697 euros 2 337 307

Objet Avance accordée dans le cadre d’un

programme ayant pour objet

l’optimisation et la sélection d’un

inhibiteur d’Ubiquitin-Specific

Proteases pour le traitement des

cancers.

Avance remboursable accordée dans

le cadre du programme de

développement clinique de

l'inecalcitol dans le cancer de la

prostate hormono-résistant.

Avance accordée dans le cadre d’un

programme ayant pour objet la

recherche de nouvelles cibles

thérapeutiques et médicaments dans

le domaine du cancer dans le cadre du

projet « Réseau Genhomme ».

Contrat d'assurance prospection sur le

Japon et les Etats-Unis souscrit

auprès de la Coface présentant un

solde d’avance remboursable.

Avec ou sans intérêt sans sans sans sans

Echéancier de 

remboursement

La période d'amortissement court du

1.11.2005 au 30.10.2008.

Pendant la période d'amortissement, à

l'issue de chaque exercice de 12 mois,

un reversement d'un pourcentage de

recettes réalisées pendant l'exercice

sur la zone garantie, dans la limite des

indemnités versées, est effectué.

Les indemnités non remboursées, du

fait de recettes insuffisantes à la fin

de la période d'amortissement, restent

définitivement acquises à l'entreprise.

Sauf échec technique ou commercial des programmes, le remboursement des avances détaillées ci-dessus s'effectuera 

conformément à l'échéancier suivant :

- moins d'1 an : 580 K ,

- 1 à 3 ans : 240 K ,

- plus de 3 ans : 1 516 K .

Le programme scientifique sur lequel repose la Convention avec le Ministère de l'industrie n'a pas généré de débouchés 

commerciaux. La société entend demander un constat d'echec du programme et ne pas rembourser cette avance.                                                   

 
 
 
Sur l’année 2008, il a été remboursé sur les avances conditionnées les montants suivants : 
 

o  345 K  au titre du contrat ANVAR N° A9909252Q 
o   62 K  au titre de l’assurance prospection COFACE 

IV.1.8. Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges sont constituées uniquement des provisions pour perte de change au 31 
décembre 2008. 
 

En milliers d'euros

Nature des provisions 31/12/2007 Dotation
Reprise avec 

utilisation

Reprise sans 

utilisation
Reclassement 31/12/2008

Provision pour perte de change 10 32 10 32

TOTAL 10 32 10 32  

IV.1.9. Passifs éventuels 

Aucun passif éventuel n’a été identifié au 31 décembre 20  
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IV.1.10. Analyse et échéance des dettes 

En milliers d'euros

31/12/2008 31/12/2007

Montant brut A 1 an au plus
A plus d'1 an et 5 

ans au plus
A plus de 5 ans Montant brut

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 2 377

Emprunts et dettes financières divers 96 96 0 68

DETTES FINANCIERES 98 98 0 0 445

Fournisseurs et comptes rattachés 1 586 1 586 1 855

Sous-total comptes fournisseurs et comptes rattachés 1 586 1 586 0 0 1 855

Clients - Avances et Acomptes 0 0 0 0 0

Sous-total- Avances et Acomptes 0 0 0 0 0

Personnel et comptes rattachés 275 275 336

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 472 472 546

Etat et autres collectivités publiques 105 105 59

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 280 160 120 226

Autres dettes 109 109 92

Sous-total autres dettes 1 240 1 120 120 0 1 260

Produits constatés d'avance 369 369 69

DETTES D'EXPLOITATIONS ET PCA 3 195 3 075 120 0 3 184  
 

o Détail des charges à payer 
 

En milliers d'euros

Charges à payer 31/12/2008 31/12/2007

Fournisseurs 954 1 036

Personnel 403 479

Impôts et taxes 98 95

Divers 2 4

TOTAL 1 457 1 614  
 
o Détail des produits constatés d’avance 

En milliers d'euros

Produits constatés d'avance 31/12/2008 31/12/2007

Prestation de services 274 69

Sous locations 95 0

TOTAL 369 69  

IV.2. COMPTE DE RESULTAT 

IV.2.1. Ventilation du chiffre d’affaires 

En milliers d'euros

Répartition par secteur d'activité 31/12/2008 31/12/2007

Hybrigenics Pharma 600 450

Hybrigenics Services 3 032 2 452

Autres (refacturation) 11 1

TOTAL 3 642 2 904  
 

En milliers d'euros

Répartition par marché géographique 31/12/2008 31/12/2007

France 1 848 1 339

Etranger 1 794 1 564

TOTAL 3 642 2 904  
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IV.2.2. Autres produits 

Le montant des autres produits sur l’exercice 2008 s’élève à 528 K  et contient essentiellement les revenus issus de la 
sous-location de nos locaux : 
 

En milliers d'euros

Autres produits 31/12/2008 31/12/2007

Subventions d'exploitation 18

Autres locations 518 451

Divers 10 0

TOTAL 528 469  
 

IV.2.3. Autres achats et charges externes 

Le montant des autres achats et charges externes au 31 décembre 2008 s’élève à 5 926 K . Le détail de ces charges 
est donné dans le tableau ci-après : 
 

En milliers d'euros

Autres achats et charges externes 31/12/2008 31/12/2007

Sous traitance générale 2 717 1 791

Locations 1 190 1 235

Entretien et réparation 230 228

Assurances 77 51

Rémunérations d'intermédiaire et honoraires 1 169 542

Divers 544 669

TOTAL 5 926 4 516  
 
 

 

V. Informations complémentaires 
 

V.1. Capital Social 

V.2. Emissions potentielles d’actions et dilution du capital 

V.2.1. Situation des Bons de Souscriptions d’Actions 

A la date du 31 décembre 2008, une ligne de Bons de Souscriptions d’Actions est clôturée (BSA 98 n°1), la seconde 
reste exerçable (BSA 07), ainsi que la troisième (BSA 08), créée en 2008. Les caractéristiques de ces bons sont 
données dans le tableau ci-dessous : 
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Caractéristiques BSA 98 n°1 BSA 07 BSA 08

Modalités d'émission

Montant de l'émission 0 0 0

nombre de bons émis 75 000 708 269 15 000

prix d'acquisition des bons 0 0 8 400

prix d'exercice (par BSA) en 17,07 3 3,76

date limite d'exercice 30/04/2008 30/04/2009 09/07/2018

Mouvements sur les bons

Nombre de bons exercés 3 127 468 0

Montant reçu 53 378 14 742 0

Nombre de bons rachetés et/ou annulés 71 873 0 0

Nombre de bons en circulation 0 707 801 15 000

Augmentation de capital potentielle en nombre d'actions 0 2 123 403 15 000

Augmentation potentielle de capital social en valeur (euros) 0 212 340 1 500

Augmentation potentielle des capitaux propres  en valeur (en euros) 0 6 370 209 56 400  

V.2.2. Plans de stock-options 

Deux plans de stock-options ont été créés en 2001 et 2002. Le tableau ci-après présente les caractéristiques des 
différents plans. 
 

Caractéristiques Plan 2001 Plan 2002

Modalités d'émission

Montant de l'émission 0 0

Nombre de titres pouvant faire l'objet de stock-options 400 000 400 000

Prix d'acquisition des stock-options 0 0

Prix d'exercice (par stock-options) en (*) (*)

Date limite d'attribution des stocks-options 14/08/2005 14/08/2005

Date limite d'exercice 10 ans à compter de la date d'attribution

Mouvements sur les bons

Nombre de titres ayant fait l'objet d'attribution de stock-options 400 000 223 380

Nombre d'actions souscrites au 31 décembre 2007 0 0

Nombre de titre équivalent au nombre d'options annulées 212 350 86 020

Montant reçu 0 0

Augmentation de capital potentielle en nombre d'actions 187 650 137 360

Augmentation potentielle de capital social en valeur (en euros) 18 765 13 736

Augmentation potentielle des capitaux propres en valeur (en euros) 1 536 428 1 171 681  

V.2.3. Plan d’attribution d’actions gratuites 

En 2006, l’Assemblée Générale des actionnaires a autorisé la création d’un plan d’actions gratuites, composé de 570 
000 actions, au bénéfice des salariés. Dans le cadre de ce plan, les Conseils d’Administration du 21 septembre 2006, 
du 8 février 2007, du 26 avril 2007, du 5 février 2008 et du 10 juillet 2008 ont procédé à l’attribution d’un total de 570 000 
droits à actions gratuites aux salariés et membres du management. 
Le tableau ci-après détaille les caractéristiques du plan d’attribution d’actions : 
 
Caractéristiques

Modalités d'émission

Nombre de droits à attribution délivrables

Date d'expiration de la période d'attribution

Période d'acquisition

Mouvements sur les DAA

Date d'attribution (Conseil d'administration ) 21/09/2006 08/02/2007 26/04/2007 05/02/2008 10/07/2008

Nombre de droits à attribution délivrés et attribués 361 000 12 600 196 400 25 600 17 400

Nombre de droits à attribution annulés 16 500 0 26 500 0 0

Nombre de droits à attribution définitivement acquis 344 500 0 0 0 0

Augmentation de capital potentielle en nombre d'actions 0 12 600 169 900 25 600 17 400

Augmentation potentielle de capital social en valeur (en euros) 0 1 260 16 990 2 560 1 740

2 ans à compter de la date d'effet du Droit d'Attribution

20/11/2009

570 000

Plan DAA
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La confirmation des droits d’attribution d’actions gratuites est conditionnée par l’accomplissement d’opérations 
auxquelles participent les bénéficiaires ou l’atteinte d’objectifs de performance fixés par le Conseil d’Administration de la 
Société sur délégation de l’Assemblée Générale. Ainsi, 43 000 droits à actions gratuites ont été annulés, pour être 
ensuite ré-attribués. 
 
Par ailleurs, le tableau ci-dessous présente l’effet de dilution des instruments émis et en circulation au 31 décembre 
2008 : 
 

Nombre d'actions

Nombre d'actions en circulation [1] 10 143 983

[2] 2 673 913 

           dont : BSA 2 123 403 

Stock options 325 010 

Droits à actions gratuites 225 500 

Effet de dilution sur le bénéfice par actions des instruments émis [2] / [1] + [2] 20,9%

Nombre d'actions potentiellement à émettre au titre des instruments dilutifs

Compte tenu des résultats déficitaires, les instruments émis ont un effet relutif en 2008. Cependant, en cas de résultat 

bénéficiaire, l'effet dilutif sur le résultat par action des BSA, stock options et DAA émis, tel que calculé ci-dessus, 

s'élèverait à 20,9%.

 

V.3. Résultat par action 

31/12/2008 31/12/2007

Résultat net (perte), en milliers d'euros (6 366) (6 002)

Nombre d'actions en circulation 10 143 983 9 766 810
(1)

Résultat de base par action, en euros (0,63) (0,61)

(1)

 corrigé de la division par 10 de la valeur nominale des titres (AGE du 15 octobre 2007)  

V.4. Engagements hors bilan 

V.4.1. Engagements sociaux 

Le seul régime à prestations définies concerne les indemnités de fin de carrière dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes : 
 

 indemnités forfaitaires définies par la convention collective nationale des industries chimiques du 30 
décembre 1952 en fonction du nombre d’années de service du salarié et de son salaire annuel au moment 
de son départ à la retraite ;  

 le calcul est effectué sur la base de paramètres définis par la Direction Financière de la Société et des 
Ressources Humaines. 

 
L’âge moyen des salariés de l’entreprise s’établissant à 36 ans, l’engagement en matière de départ à la retraite est 
considéré non significatif. En conséquence, la société a décidé de ne pas opter pour la méthode préférentielle 
préconisée par la recommandation du CNC 2003-01 et n’a pas comptabilisé ses engagements de retraite. Ceux-ci 
constituent en conséquence des engagements hors bilan. 
 
Sur la base d’une évaluation actuarielle effectuée au 31-12-2007, les engagements de retraite de la Société s’élèvent à 
57 K . 
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V.4.2. Engagements hors bilan donnés 

V.4.2.1. Engagements liés à l’activité courante  

Il n’existe aucun engagement lié à l’activité courante au 31 décembre 2008. 

V.4.2.2. Engagements conditionnels 

Dans le cadre de l’acquisition des licences inecalcitol en novembre 2005, la Société s’est engagée à effectuer des 
paiements futurs conditionnels, dont l’exigibilité sera fonction du franchissement des différentes phases de 
développement et du succès de la commercialisation d’un médicament issu de la molécule. Le solde de ces paiements 
conditionnels au 31 décembre 2008 s’élève à 1 900 K . 
Par ailleurs, le contrat d’acquisition des licences inecalcitol prévoit le paiement par HYBRIGENICS de royalties à 
hauteur de 3% des ventes futures de médicaments. 
Le nouvel accord de licence signé avec Theramex sur le premier semestre 2007 stipule qu’un paiement complémentaire 
de 75 K  devra être versé au cas où l’inecalcitol est produit par toute autre personne que Theramex. Il sera exigible dès 
reconnaissance de la conformité aux spécifications convenues du premier lot produit.  

V.4.2.3. Engagements de paiements futurs (obligations contractuelles)  

Les engagements de paiements futurs concernent les paiements à effectuer au titre des contrats de location suivants : 
 

 un bail commercial avec la Régie Immobilière de la Ville de Paris portant sur les locaux du siège social de 
la Société. Le tableau ci-dessous mentionne la part irrévocable des loyers qui devront être versés jusqu’à 
l’échéance de la période triennale en cours, c’est-à-dire le 30 novembre 2009. 

 
En milliers d'euros

Montant

Montant annuel des loyers à la signature du contrat 679

Montant annuel des charges locatives à la signature du contrat 112

Date de départ du bail 30/11/2000

Durée du bail 9 ans*

Redevances Loyer exercice 2007 1 046

Redevances Loyer exercice 2008 1 075

*dont 6 ans fermes  
 

En milliers d'euros

Loyers restant à payer au 31/12/2008

Total moins d'1 an 1 à 3 ans

Loyers et charges locatives 998 998

Bail locatif

 
 

 
 le contrat de location de matériel de laboratoire est conclu de façon tripartite entre la Société, le 

propriétaire des équipements et un établissement financier. Les informations relatives à ces contrats sont 
fournies ci-dessous. 

 
En milliers d'euros

Montant Contrat 060203

Valeur des biens à la signature du contrat 111

Redevances de l'exercice 2007 49

Redevances de l'exercice 2008 49

Charges d'amortissement si les biens avaient été acquis par l'entreprise pour la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2008
37

Cumul des amortissements si les biens avaient été acquis par l'entreprise, au 

31/12/2008
96
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En milliers d'euros

Contrats de location

Total moins d'1 an 1 à 5 ans

Contrat 060203 20 20

Redevances restant à payer au 31/12/2008

 

V.4.2.4. Droit individuel à la formation 

Conformément aux dispositions de la loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle, la Société 
accorde à ses salariés un droit individuel à la formation (DIF) d’une durée de vingt heures minimum par année civile 
cumulable sur une durée maximale de six ans. Au terme de ce délai et à défaut d’utilisation, le droit sera plafonné à cent 
vingt heures. 
Au 31 décembre 2008, le volume d’heures de formation cumulées correspondant au droit acquis du DIF s’élève à 1 476 
heures. 

V.4.3. Engagements hors bilan reçus 

HYBRIGENICS SA a mis en place des conventions de sous-location des locaux professionnels qu’elle occupe. A ce 
titre, la Société a reçu des engagements de paiements fermes des sous-locataires sur la durée des contrats (Cf. ci-
dessous). 
 

En milliers d'euros

Loyer restant à percevoir

Total moins d'1 an 1 à 3 ans

Loyers et charges locatives 403 403 0

Conventions de sous-location

 

V.5. Effectifs 

Au 31 décembre 2008, la Société emploie 45 personnes hors apprentis et stagiaires. La ventilation par catégorie de 
l’effectif moyen sur l’exercice 2008 est présentée dans le tableau ci-après. 
 

 

Catégories Personnel salarié

Personnel mis à 

disposition de 

l'entreprise

Cadres 33

Agents de maîtrise et techniciens 13

Intérimaires 0

TOTAL 46 0  
 

V.6. Evénements postérieurs à la clôture des comptes 

 
Un seul événement postérieur à la clôture des comptes, mais antérieur à leur arrêté, est à signaler : 
 

- signature d’un contrat avec les laboratoires Servier en mars 2009, pour une période d’un an démarrant de 
manière rétroactive au 1er octobre 2008. Ce contrat a eu pour effet sur les comptes 2008 une activation des 
frais engagés dans le cadre des recherches menées par HYBRIGENICS pour Servier. 
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V.7. Honoraires des commissaires aux comptes 

 
En milliers d'euros

31/12/2008 31/12/2007

Audit

UFP 36 48

Ernst & Young 71 174 *
Total Accroissements 107 223

Autres prestations

UFP 0 0

Ernst & Young 0 8

Total Allègements 0 8

Total

UFP 36 48

Ernst & Young 71 182

Total honoraires 107 231

* Honoraires importants dus à l'introduction en Bourse  
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20.2 Vérification des informations financières historiques relatives aux comptes clos au 31 
décembre 2008 

 
20.2.1 Rapport des commissaires aux comptes relatif aux comptes sociaux établi au titre de 

l’exercice clos au 31 décembre 2008 
 

Aux Actionnaires, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur : 
• le contrôle des comptes annuels de la société HYBRIGENICS S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport ; 
• la justification de nos appréciations ; 
• les vérifications et  informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le  conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
I. Opinion sur les comptes annuels 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes 
de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation 
d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
II. Justification des appréciations  
 
Les estimations comptables concourant à la préparation des états financiers au 31 décembre 2008 ont été réalisées 
dans un contexte de forte volatilité des marchés et d’une difficulté certaine à appréhender les perspectives 
économiques. Ces conditions sont décrites dans la note II de l’annexe des comptes. C’est dans ce contexte que 
conformément aux dispositions de l’article  L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations que nous portons à votre connaissance : 
 
Les principes et méthodes comptables d’évaluation des immobilisations incorporelles sont décrits dans la note III. 
« Principes, règles et méthodes comptables » de l’annexe à la rubrique III.3 « Immobilisations incorporelles » et un 
complément d’information est présenté en rubrique IV.1.1. « Immobilisations corporelles et incorporelles ». 
 
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le 
caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des informations fournies en annexe. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
III. Vérifications et informations spécifiques 
 
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur : 
• La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 

conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

• La sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés 
aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de 
la cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci. 
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En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du 
capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 
Paris et Paris-La Défense, le 30 avril 2009 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 
 UNION FIDUCIAIRE DE PARIS  ERNST & YOUNG Audit 
 
 
 Thierry LANCESSEUR  Denis THIBON 
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20.2.2 Rapport spécial des commissaires aux comptes établi au titre de l’exercice clos au 31 
décembre 2008 

 
Aux Actionnaires, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions 
et engagements réglementés. 
 
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et engagements, mais de vous communiquer, sur la 
base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous 
avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et 
engagements en vue de leur approbation. 
 
Absence d’avis de convention et d’engagement 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d'aucun engagement conclus au cours de 
l’exercice et soumis aux dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce. 
 
Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie 
durant l’exercice 
 
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et 
engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice. 
 
1. Avec la société Elkerim GmbH 
 
Nature et objet 
 
Contrat de consultant avec la société Elkerim GmbH. 
 
Modalités 
 
Conclu le 12 décembre 2005, le contrat de consultant fixe les modalités de collaborations techniques. Au cours de 
l’exercice 2008, les frais de consultant se sont élevés à K  25. 
 
2. Avec M. Bernhard Ehmer 
 
Nature et objet 
 
Contrat de consultant avec M. Bernhard Ehmer. 
 
Modalités 
 
Conclu le 20 juin 2006, le contrat de consultant fixe les modalités de collaborations techniques. Au cours de l’exercice 
2008, les frais de consultant se sont élevés à K  6. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
Paris et Paris-La Défense, le 30 avril 2009 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 
 
 UNION FIDUCIAIRE DE PARIS  ERNST & YOUNG Audit 
 
 
 Thierry LANCESSEUR  Denis THIBON 
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20.3 Date des dernières informations financières 
 
Le dernier exercice pour lequel les informations financières de la Société ont été vérifiées par ses commissaires aux 
comptes est l’exercice clos au 31 décembre 2008. 
 
 

20.4 États financiers 
 
Non applicable. 
 
 

20.5 Politique de distribution des dividendes 
 
La Société n’a, compte tenu de ses pertes, jamais procédé à une distribution de dividendes. 
 
Dans l’intérêt de ses actionnaires, la Société compte consacrer l’ensemble de ses ressources financières à 
l’augmentation de la valeur d’entreprise. La Société n’envisage donc pas de distribution de dividendes au cours des trois 
années à venir (2009, 2010 et 2011). Pour les exercices suivants, la politique de distribution de dividendes dépendra 
des résultats dégagés et de l’appréciation des moyens nécessaires pour assurer le développement de la Société. 
 
 

20.6 Procédures judiciaires et d’arbitrage 
 
La Société peut occasionnellement être impliquée dans une procédure judiciaire, administrative ou réglementaire 
découlant de ses activités normales (voir également paragraphe 4.9. du présent document). 
 
Il n’existe pas de procédure gouvernementale, judiciaire, ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société a 
connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze 
derniers mois un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière ou sa rentabilité. 
 
 

20.7 Changement significatif de la situation financière ou commerciale 
 
Néant 
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21 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
21.1 Capital Social 

 
21.1.1 Capital Social et des droits attachés aux actions (articles 6 et 9 des statuts) 

 
Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 1 014 305,90 euros. 
 
Il est divisé en 10 143 059 actions de 0,10 euro de nominal chacune, entièrement souscrites et libérées, toutes de 
même catégorie. 
 
 
Capital autorisé non émis 

Les tableaux ci-dessous synthétisent l’ensemble des résolutions d’émission prises par l’Assemblée Générale des 
actionnaires le 15 octobre 2007, et dont bénéficie la Société à la date de réalisation du présent rapport annuel. 

N° de la 
résolution

Délégations données au Conseil d'Administration
par l'Assemblée Générale

Montant 
nominal

maximum 
autorisé

Durée
de la 

délégation

Modalités spécifiques applicables à la fixation du 
prix d'achat ou d'émission des titres

treizième

Emission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires (1)

800 000 26 Na.

quatorzième
Emission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires (1)

800 000 26

Décote maximale de 20 % applicable à la moyenne 
pondérée par les volumes des cours des 20 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix 
d'émission

quinzième
Augmenter le montant de chacune des émissions avec ou 
sans droit préférentiel de souscription

15 % de 
l'émission 

initiale (2)

26
Conformément aux modalités précisées aux treizième et 
quatorzième résolutions

seizième

Emission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de 
personnes suivante : fonds d’investissement spécialisés 
dans l’investissement à caractère innovant et souscrivant 
au capital de sociétés de taille moyenne, cotées ou non sur 
un marché réglementé d’Euronext Paris et capitalisant 
lorsqu’elles sont cotées moins de 500 millions d'euros (et 

ce y compris, notamment, tout FCPR ou FCPI). (1)

800 000 18

Prix compris entre 80 % et 150 % de la moyenne 
pondérée par les volumes des cours des 20 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de 
l’émission

dix-septième
Augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres

800 000 26 Na.

(1)  : Le montant global nominal des augmentations de capital est limité à 800 000 .

Il est précisé que les plafonds des émissions décidées selon les délégations visées ci–dessus ne se cumulent pas, et que les émissions viennent s’imputer sur un 

plafond global maximal de 800.000 euros nominal, quelque soit la nature de l’opération, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription.

Montant auquel s'ajoute le cas échéant le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions.

(2)  Ce montant s'impute sur le montant du plafond global de 800,000  commun à toutes les augmentations de capital.  
 
Dans le cadre de l’admission des actions HYBRIGENICS sur le marché Alternext de NYSE Euronext Paris, par 
augmentation de capital, le Conseil d’Administration a fait usage de la délégation correspondant à la 14ème résolution 
présentée ci-dessus lors de sa séance du 17 décembre 2007. Le conseil a décidé d’augmenter le capital social d’un 
montant de 70 826,90 euros par l’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’appel 
public à l’épargne de 708 269 actions au prix de 8,70 euros l’une, soit 0,10 euro de valeur nominale et 8,60 euros de 
prime d’émission.  
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Pour rappel, à chaque action était attaché un bon de souscription d’action. L’exercice de l’ensemble des bons émis dans 
le cadre de cette opération est susceptible de donner lieu à la création de 2 124 807 actions nouvelles, soit une 
augmentation de capital social de 212 480,70 euros. 
 
En conséquence de ce qui précède, les enveloppes de délégations de compétence précisées en page précédente sont 
réduites d’un montant global de 283 307,60 euros. 
 
Le solde de capital social éventuellement à créer au regard des délégations de compétence accordées au Conseil 
d’Administration par l’Assemblée Générale du 15 octobre 2007 s’élève ainsi à 516 692,40 euros, soit la création 
éventuelle de 5 166 924 actions nouvelles. 
 

N° de la 
résolution

Délégations données au Conseil d'Administration
par l'Assemblée Générale

Montant 
nominal

maximum 
autorisé

Durée
de la 

délégation

Modalités spécifiques applicables à la fixation du 
prix d'achat ou d'émission des titres

dix-huitième
Emission d'options de souscriptions ou d'achats d'actions 
de la Société

700 000 

actions (3) 38

Prix d'achat ou de souscription supérieur à 95 % de la 
moyenne des prix de vente d'une action à la clôture durant 
les vingt jours de cotation précédant le jour de la décision 
du conseil d'administration d'attribuer les options 

dix-neuvième
Attribution gratuite d'actions existantes ou à émettre par la 

Société (4)

700 000 

actions (3) 38 Na.

vingtième

Emission d'un maximum de 70.000 bons de souscription 
d’actions ordinaires au profit d'administrateurs de la Société 
n'ayant pas la qualité de salarié ou dirigeant de cette 
dernière, de membres indépendants de comités mis en 
place par la Société ou de consultants de la Société.

7 000  (5) 18

Prix d'exercice est égal au plus élevé des montants 
suivants : (i) 95 % de la moyenne des cours de clôture 
d'une action de la Société sur Alternext durant les 20 
jours de cotation précédant le jour de la décision 
d'attribution et (ii) le prix de clôture d'une action de la 
Société sur Alternext le dernier jour de cotation précédant 
la décision d'attribution.
Prix de souscription du BSA est égal à 15 % du prix 
d'exercice.

(3)  Sous réserve d'éventuels ajustements qui seraient rendus nécessaires pour maintenir les droits des attributaires, sans que cela dépasse la limite globale de 10 % du 

capital de la Société à ce jour. Les deux plafonds déterminés en vertu de la dix-huitième et de la dix-neuvième résolution ne se cumulent pas.

(4)  Le nombre total d'actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d'actions ouvertes et non levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du 

capital social. Le Conseil d’administration ne pourra procéder à des attributions gratuites d’actions qu'à compter du 15 juin 2008 inclus.

(5)  Le nombre total d'actions susceptibles d'être émises sur exercice des BSA qui seraient attribués, ajouté (i) au nombre d'actions auquel seraient susceptibles de donner 

droit les options de souscription d'actions le cas échéant attribués en vertu de la dix-huitième résolution et (ii) au nombre d’actions gratuites le cas échéant attribuées en 

vertu de la dix-neuvième résolution, ne pourra pas excéder un total de 700.000 actions  
 
 
 
 
 

21.1.2 Titres non représentatifs du capital 
 
A la date d’enregistrement du présent rapport annuel, il n’existe aucun titre non représentatif du capital de la Société. 
 
 

21.1.3 Acquisition par la Société de ses propres actions 
 
A la date d’enregistrement du présent rapport annuel, la Société ne détient aucune de ses actions, et aucune de celles-
ci  n’est détenue pour son compte. 
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21.1.4 Autres titres donnant accès au capital 
 
À la date du présent document, il existe : 
 

(i) 568 500 actions gratuites (après ajustement effectué suite à la division par 10 de la valeur nominale des titres 
de la Société décidée par l’Assemblée Générale des actionnaires du 15 octobre 2007).  

 

Attribution 4 Attribution 5

Date de l'Assemblée Générale

Nombre d'actions gratuites autorisées (1)

Durée du plan : jusqu'au

Date du Conseil d'administration ayant approuvé

Caractéristiques

Durée minimale d'acquisition à compter de la date d'effet du droit à 
l'attribution

Durée minimale de l'obligation de conservation

Actions gratuites attribuées par le Conseil d'Administration

Date d'attribution (Conseil d'Administration) 5 février 2008 10 juillet 2008

Nombre d'actions gratuites attribuées : (2)

- dont aux mandataires sociaux 15 600 -

- dont aux salariés non mandataires sociaux 10 000 17 400

Effet dilutif (3) 0,2% 0,2%

2 ans

2 ans

(1)
 Compte tenu des ajustements réalisés sur le capital social de la Société dans le cadre de la 6ième résolution de 

l'Assemblée générale des actionnaires du 15 octobre 2007 (division de la valeur nominale des actions par 10), le 

nombre d'actions gratuites initialement autorisées de 57 000 a été également ajusté.

(2)
 Compte tenu des ajustements réalisés sur le capital social de la Société dans le cadre de la 6ième résolution de 

l'Assemblée générale des actionnaires du 15 octobre 2007 (division de la valeur nominale des actions par 10), le 

nombre d'actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux a été également ajusté.

(3)
 Sur la base d'un capital social de 10 143 059 actions , soit une dilution calculée sur la base d'un capital dilué de 11 

038 069 actions en tenant compte de l'ensemble des actions gratuites attribuées et de l'exercice de l'ensemble des 

options de souscription d'action exerçables encore en circulation.

20 juin 2006

570 000

20 novembre 2009

21 septembre 2006

 
 
Il est à noter par ailleurs que les droits à l’attribution desdites actions gratuites sont fixés de manière individuelle pour 
chaque bénéficiaire : les droits d’attribution seront ainsi confirmés, selon les cas : 
 

- en fonction de la présence dudit attributaire à des dates prédéfinies par le Conseil d’Administration, 
- en fonction de la réalisation d’objectifs commerciaux, 
- en fonction de la réalisation, par la Société, d’une opération d'introduction en bourse, d’une opération de fusion 

/ acquisitions ou d’une opération de cession totale ou partielle selon les cas avant le 21 septembre 2008 ou 
avant le 26 avril 2009. 

 
 

(ii) 32 501 options de souscriptions pouvant donner lieu à l’exercice de 325 010 actions de la Société suite à la 
décision de l’Assemblée Générale des actionnaires du 15 octobre 2007 de diviser la valeur nominale des titres 
par 10.  
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Plan 2001-I Plan 2002-I

Date de l'Assemblée Générale 1 juin 2001 14 juin 2002

Nombre de titres pouvant faire l'objet d'options 
(2) 400 000 400 000

Date d'arrêté du plan par le Conseil d'administration 1 juin 2001 (1) 14 juin 2002 (1)

Date limite d'attribution des stocks-options 14 août 2005

Nombre de titres ayant fait l'objet d'attribution d'options (3) 400 000 223 380

- dont celles attribuées aux mandataires sociaux 0 80 000

- dont celles attribuées aux salariés 400 000 143 380

Date d'expiration 10 ans à compter de la date d'attribution

Prix de souscription Selon la date d'attribution 
(4)

Nombre d'actions souscrites au 30 septembre 2007 - -

Nombre de titre équivalents au nombre d'options annulées (3) 212 350 86 020

Nombre total d'actions pouvant être souscrites (3) 187 650 137 360

- dont celles pouvant être souscrites par les mandataires sociaux 0 80 000

- dont celles pouvant être souscrites par les attributaires salariés 187 650 57 360

Effet dilutif 
(5) 1,7% 1,2%

(1)
 Ces plans ont été complétés par une décision du Conseil d'administration en date du 25 octobre 2002.

(2)
Compte tenu des ajustements réalisés sur le capital social de la Société dans le cadre de la 6ième résolution de l'Assemblée générale

des actionnaires du 15 octobre 2007 (division de la valeur nominale des actions par 10), le nombre de titres pouvant faire l'objet d'options a

été ajusté de 40 000 à 400 000.

(3) Compte tenu des ajustements réalisés sur le capital social de la Société dans le cadre de la 6ième résolution de l'Assemblée générale

des actionnaires du 15 octobre 2007 (division de la valeur nominale des actions par 10), le nombre de titres ayant fait l'objet doptions a été

ajusté.

(4)
Le prix d'exercice correspond au prix déterminé par le Conseil d'Administration lors de l'attribution des options de souscription d'action.

Compte tenu des ajustements intervenus sur le capital social, il a été déterminé à 8,12 euros pour toutes les options attribuées avant le 5

octobre 2001 (le total de ces options pouvant donner lieu à l'émission d'un total de 156 650 actions), et à 8,53 euros pour les options

attribuées après le 5 octobre 2001 (le total de ces options pouvant donner lieu à l'émission d'un total de 168 360 actions). Le prix d'exercice

moyen pondéré des options en circulation est de 8,332 euros.

(5)
Sur la base d'un capital social de 10 143 059 actions, soit une dilution calculée sur la base d'un capital dilué de 11 038 069 actions en

tenant compte de l'ensemble des actions gratuites attribuées et de l'exercice de l'ensemble des options de souscription d'action exerçables

encore en circulation.  
 
 

21.1.5 Droit d’acquisition et/ou obligations attachés au capital émis mais non libéré et 
engagement d’augmentation de capital 

 
Néant 
 
 

21.1.6 Capital de la Société faisant l’objet d’une option ou d’un accord conditionnel ou 
inconditionnel prévoyant de la placer sous option 

 
A la date d’enregistrement du présent document, il n’existe pas d’options d’achat ou de vente consenties par la Société 
portant sur ses actions. 
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21.1.7 Évolution du capital social en 2008  
  

Date et descriptif 
opération

Montant          
opération sur le 

capital social

Montant prime 
d’émission, de 

fusion,…

Nbre 
de titres concernés

Valeur 
nominale    
du titre

Montant
capital social 

post opération

Nombre d'actions 
composant le capital 

social

Capital social en début 
d'exercice 2008

0,10 976 680,90 9 766 809 actions

CA 23/09/2008
Augmentation de capital 
par exercice de BSA 

3 175,00 55 242,89 31 750 actions 0,10 979 855,90 9 798 559 actions

et acquisition définitive 
d'actions gratuites

34 450,00 -34 450,00 344 500 actions 0,10 1 014 305,90 10 143 059 actions

 
 

21.2 Acte constitutif et statuts 
 

21.2.1 Objet social (nouvel article 3 des statuts suite à  l'AGE du 26/11/2008) 
 
La société a pour objets tant en France qu’à l’étranger : 
 

- la recherche fondamentale et appliquée en biologie et santé humaines, animales ou végétales, ou en 
microbiologie bactérienne, virale ou fongique, 

- l’industrialisation de technologies ou de procédés biologiques, chimiques ou pharmaceutiques, 
- le développement, la production, le marketing et la commercialisation de produits biologiques, chimiques ou 

pharmaceutiques, 
- le développement, la production, le marketing et la commercialisation de services scientifiques, informatiques, 

documentaires ou réglementaires, 
- le conseil, le support et la communication scientifiques ou techniques, 
- l’hébergement de sociétés extérieures ayant un ou plusieurs objets similaires ou connexes et leur soutien 

logistique, 
- la sous-traitance de travaux, études, productions et commercialisations de produits ou services pour des 

sociétés extérieures ayant un ou plusieurs objets similaires ou connexes, 
- le dépôt, l’enregistrement, le maintien, l’exploitation, l’acquisition, la cession et l’aide à la négociation de titres 

de propriété intellectuelle (brevets, marques, modèles) ou de titres d’exploitation (licences, autorisation de mise 
sur le marché et en général tout accord officiel ou entre tiers de nature similaire), 

 
pour tous les domaines ayant trait aux sciences de la vie au sens large et en particulier aux secteurs industriels 
suivants : 

 
- biotechnologie 
- bioinformatique, 
- chimie thérapeutique, 
- pharmacie, et en particulier tout ce qui a trait à la découverte, au développement, à l’enregistrement et à la 

commercialisation de médicaments thérapeutiques ou préventifs, ou d’outils biologiques d’aide au diagnostic, 
- cosmétologie, 
- agronomie, 
- nutrition et alimentation, 
- environnement, 
- développement durable. 

 
Elle pourra à cet effet : 
 

- participer par voie de création de sociétés nouvelles, de filiales, de fusion, d’apport, de participation, de 
souscription d’actions, de parts, de titres ou d’obligations ou de quelque autre manière que ce soit dans toute 
entreprise ou société ayant un ou plusieurs objets similaires ou connexes, et 

 
- généralement, toutes opérations mobilières, immobilières, financières ou commerciales se rattachant 

directement ou indirectement à l’un ou plusieurs des objets précités ou à tous objets similaires ou connexes ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation. 
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21.2.2 Dispositions statutaires relatives aux membres des organes d'administration, de 

direction et de surveillance (articles 11 à 15 des statuts) 
 
(a) Composition du Conseil d’Administration (extraits des articles 11.1 et 11.2 des statuts) 
 
La Société est administrée par un conseil composé de personnes physiques ou morales dont le nombre est fixé par 
l'assemblée générale ordinaire dans les limites prévues par la loi. 
 
Toute personne morale doit, lors de sa nomination, désigner une personne physique en qualité de représentant 
permanent au Conseil d’Administration. La durée du mandat du représentant permanent est la même que celle de 
l'administrateur personne morale qu'il représente. Lorsque la personne morale révoque son représentant permanent, 
elle doit aussitôt pourvoir à son remplacement. Les mêmes dispositions s'appliquent en cas de décès ou de démission 
du représentant permanent. 
 
Pendant la durée de son mandat chaque administrateur doit être propriétaire d'au moins une action de la Société. (…) 
La durée des fonctions des administrateurs est de deux années, l'année étant la période qui sépare deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives. Le mandat d'un administrateur prend fin à l'issue de la réunion de 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année 
au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 
 
Les administrateurs sont toujours rééligibles ; ils peuvent être révoqués à tout moment par décision de l'assemblée 
générale des actionnaires. 
 
En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateurs, le Conseil d’Administration 
peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire. 
 
Les nominations effectuées par le Conseil en vertu de l'alinéa ci-dessus sont soumises à la ratification de la plus proche 
assemblée générale ordinaire. (…) 
 
Tout administrateur nommé en remplacement d'un autre administrateur dont le mandat n'est pas expiré ne demeure en 
fonction que pendant la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. 
 
Un salarié de la Société peut être nommé administrateur. Son contrat de travail doit toutefois correspondre à un emploi 
effectif. Il ne perd pas, dans ce cas, le bénéfice de son contrat de travail. 
 
Le nombre des administrateurs qui sont liés à la Société par un contrat de travail ne peut excéder le tiers des 
administrateurs en fonction. 
 
Les administrateurs ne peuvent être âgés de plus de 77 ans. Par ailleurs, le nombre des administrateurs qui sont âgés 
de plus de 70 ans ne peut excéder le tiers des administrateurs en fonction. Lorsque cette limite vient à être dépassée en 
cours de mandat, l'administrateur le plus âgé est d'office réputé démissionnaire à l'issue de l'assemblée générale des 
actionnaires la plus proche. 
 
Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un président qui doit être une personne physique. Il détermine la 
durée de ses fonctions, qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur, et peut le révoquer à tout moment. Le 
Conseil fixe sa rémunération. 
 
Le président organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au bon 
fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. 
 
Le président du Conseil d’Administration ne peut être âgé de plus de 68 ans. Si le président atteint cette limite d'âge au 
cours de son mandat de président, il est réputé démissionnaire d'office. Son mandat se prolonge cependant jusqu'à la 
réunion la plus prochaine du Conseil d’Administration au cours de laquelle son successeur sera nommé. Sous réserve 
de cette disposition, le président du Conseil est toujours rééligible. 
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(b) Réunion du Conseil d’Administration (article 12 des statuts) 
 
Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. 
  
Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil par le président. La convocation peut être faite par tous 
moyens, par écrit ou oralement. 
 
Le directeur général peut également demander au président de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du 
jour déterminé. 
 
Toutefois, lorsque le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres du conseil 
peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé.  
 
Lorsqu'il a été constitué un comité d'entreprise, les représentants de ce comité, désignés conformément aux 
dispositions du Code du travail, devront être convoqués à toutes les réunions du Conseil d’Administration. 
 
Les réunions du conseil ont lieu, soit au siège social, soit en tout autre endroit en France ou hors de France indiqué 
dans la convocation. 
 
Pour la validité des délibérations du conseil, le nombre des membres présents doit être au moins égal à la moitié des 
membres en fonction. 
 
Les décisions du Conseil d’Administration seront prises à la majorité des voix ; en cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. 
 
Un règlement intérieur éventuellement adopté par le Conseil d’Administration pourra prévoir, notamment, que seront 
réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil 
par des moyens de visioconférence ou de télécommunication conformes à la réglementation en vigueur. Cette 
disposition n'est pas applicable pour l'adoption des décisions visées aux articles L. 232-1 et L. 233-16 du Code de 
commerce. 
 
Chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et de son mandat et peut 
se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 
 
Tout administrateur peut donner, même par lettre, télégramme, télex ou télécopie, pouvoir à un autre administrateur de 
le représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne peut disposer au cours d'une séance que d'une 
seule procuration. 
 
Les copies ou extraits des délibérations du Conseil d’Administration sont valablement certifiés par le président du 
Conseil d’Administration, le directeur général, l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de président 
ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
 
(c) Pouvoirs du Conseil d’Administration (article 13 des statuts) 
 
Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous 
réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit 
de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.  
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui ne relèvent 
pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
 
Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
 
En outre, le Conseil d’Administration exerce les pouvoirs spéciaux qui lui sont conférés par la loi. 
 
(d) Direction générale (article 14.1 des statuts) 
 
La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du Conseil 
d’Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de 
directeur général. 
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Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société. Il 
exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux 
assemblées d'actionnaires et au Conseil d’Administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les actes du directeur 
général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet 
ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve. 
 
Le directeur général ne peut être âgé de plus de 65 ans. Si le directeur général atteignait cette limite d'âge, il serait 
réputé démissionnaire d'office. Son mandat se prolongerait cependant jusqu'à la réunion la plus prochaine du Conseil 
d’Administration au cours de laquelle le nouveau directeur général serait nommé. 
 
Lorsque le directeur général a la qualité d'administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat 
d'administrateur. 
 
Le Conseil d’Administration peut le révoquer à tout moment. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut 
donner lieu à dommages et intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions de président du Conseil 
d’Administration. 
 
Sur simple délibération prise à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés, le Conseil 
d’Administration choisit entre les deux modalités d'exercice de la direction générale visées ci-dessus. Les actionnaires et 
les tiers sont informés de ce choix dans les conditions légales et réglementaires 
 
Le choix du Conseil d’Administration ainsi effectué reste en vigueur jusqu'à décision contraire du conseil ou, au choix du 
conseil, pour la durée du mandat du directeur général. 
 
Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du Conseil d’Administration, les dispositions 
applicables au directeur général lui sont applicables. 
Conformément aux dispositions de l'article L. 706-43 du code de procédure pénale, le directeur général peut 
valablement déléguer à toute personne de son choix le pouvoir de représenter la Société dans le cadre des poursuites 
pénales qui pourraient être engagées à l'encontre de celle-ci. 
 
(e) Directeurs généraux délégués (article 14.2 des statuts) 
 
Sur la proposition du directeur général, le Conseil d’Administration peut donner mandat à une ou plusieurs personnes 
physiques d'assister le directeur général en qualité de directeur général délégué.  
 
En accord avec le directeur général, le Conseil d’Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés 
aux directeurs généraux délégués. Le Conseil d’Administration fixe leur rémunération. Lorsqu'un directeur général 
délégué a la qualité d'administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
 
Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut être supérieur à cinq. 
 
Le ou les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil d’Administration, sur proposition 
du directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 
 
Un directeur général délégué ne peut être âgé de plus de 65 ans. Si un directeur général délégué en fonction atteignait 
cette limite d'âge, il serait réputé démissionnaire d'office. Son mandat se prolongerait cependant jusqu'à la réunion la 
plus prochaine du Conseil d’Administration au cours de laquelle un nouveau directeur général délégué pourrait 
éventuellement être nommé. 
 
Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, le ou les directeurs généraux délégués 
conservent, sauf décision contraire du Conseil d’Administration, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination 
du nouveau directeur général. 
 
(f) Censeurs (article 15 des statuts) 
 
L'assemblée générale ordinaire peut, sur proposition du Conseil d’Administration, nommer des censeurs. Le Conseil 
d’Administration peut également en nommer directement, sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée 
générale. 
 
Les censeurs, dont le nombre ne peut excéder 5, forment un collège. Ils sont choisis librement en raison de leur 
compétence. 
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Ils sont nommés pour une durée d’une année prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé.  
 
Le collège de censeurs étudie les questions que le Conseil d’Administration ou son président soumet, pour avis, à son 
examen. Les censeurs assistent aux séances du Conseil d’Administration et prennent part aux délibérations avec voix 
consultative seulement, sans que toutefois leur absence puisse affecter la validité des délibérations. 
 
Ils sont convoqués aux séances du conseil dans les mêmes conditions que les administrateurs. 
 
Le Conseil d’Administration peut rémunérer les censeurs par prélèvement sur le montant des jetons de présence alloué 
par l'assemblée générale aux administrateurs. 
 
 

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés aux actions de la Société 
 
(a) Droits aux dividendes et profits (extraits des articles 9, 21 et 22 des statuts) 
 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et dans le boni de liquidation 
à une quotité proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est obligatoirement fait un 
prélèvement d'au moins cinq pour cent (5 %) affecté à la formation d'un fonds de réserve dit « réserve légale ». Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale atteint le dixième du capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et du prélèvement 
indiqué ci-dessus, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'approuvés par l'assemblée générale, l'existence d'un bénéfice distribuable, 
l'assemblée générale décide de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserve dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de 
le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de dividendes. 
Après avoir constaté l'existence de réserves dont elle a la disposition, l'assemblée générale peut décider la distribution 
de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur 
lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes seront prélevés en priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l'assemblée générale ou, à défaut, par le Conseil 
d’Administration. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois après la clôture de 
l'exercice. 
 
L'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice pourra accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie 
du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions. 
 
De la même façon, l'assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions prévues à l'article L. 232-12 du Code de 
commerce pourra accorder à chaque actionnaire un acompte sur dividendes et pour tout ou partie dudit acompte sur 
dividende, une option entre le paiement de l'acompte sur dividende en numéraire ou en actions. (…) 
 
(b) Droit préférentiel de souscription 
 
Les actions de la Société bénéficient d’un droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital dans les 
conditions prévues par le code de commerce. 
 
(c) Limitation au droit de vote 
 
Aucune clause statutaire ne restreint le droit de vote attaché aux actions. 
 
(d) Droits de vote double 
 
Il n’existe pas de droits de vote double. 
 
 
(e) Titres au porteur identifiable (article 8.2 des statuts) 
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La Société pourra, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, demander à tout moment, contre 
rémunération à sa charge, à tout organisme habilité, le nom, ou, s'il s'agit d'une personne morale, la dénomination 
sociale, la nationalité et l'adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses 
propres assemblées d'actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas échéant, les 
restrictions dont ces titres peuvent être frappés. 
 
 

21.2.4 Assemblées générales 
 
(a) Tenue des assemblées (article 19 des statuts) 
 
Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les conditions fixées par la loi. 
 
Lorsque la Société souhaite recourir à la convocation par télécommunication électronique en lieu et place d'un envoi 
postal, elle doit préalablement recueillir l'accord des actionnaires intéressés qui indiqueront leur adresse électronique. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
 
Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est 
notamment subordonné à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour 
son compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L'actionnaire, à défaut d'assister personnellement à l'assemblée, peut choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
 
       - donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint, ou 
       - voter par correspondance, ou 
       - adresser une procuration à la société sans indication de mandat, 
 
dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 
 
Le Conseil d’Administration peut organiser, dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur, la 
participation et le vote des actionnaires aux assemblées par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification. Si le Conseil d’Administration décide d'exercer cette faculté pour une assemblée donnée, il 
est fait état de cette décision du conseil dans l'avis de réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant aux 
assemblées par visioconférence ou par l'un quelconque des autres moyens de télécommunication visés ci-dessus, 
selon le choix du Conseil d’Administration, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Les assemblées sont présidées par le président du Conseil d’Administration ou, en son absence, par le directeur 
général, par un directeur général délégué s'il est administrateur, ou par un administrateur spécialement délégué à cet 
effet par le conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée présents et acceptant ces fonctions 
qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le secrétaire, qui peut être choisi en dehors des 
actionnaires. 
 
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
 
L'assemblée générale ordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. L'assemblée générale 
ordinaire réunie sur deuxième convocation délibère valablement quel que soit le nombre d'actionnaires présents ou 
représentés. 
 
Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des actionnaires présents ou 
représentés. 
 
L'assemblée générale extraordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. L'assemblée générale 
extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité de deux tiers des actionnaires 
présents ou représentés. 
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Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée sont valablement certifiés par le président du Conseil 
d’Administration, par un administrateur exerçant les fonctions de directeur général ou par le secrétaire de l'assemblée. 
 
(b) Pouvoirs des assemblées (article 19 des statuts) 
 
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires exercent leurs pouvoirs respectifs dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
 

21.2.5 Dispositions statutaires susceptibles d’avoir une incidence sur le contrôle de la 
Société 

 
Néant 
 
 
 
 
 
 

21.2.6 Franchissements de seuils statutaires  
 
Il n'existe pas de stipulations particulières dans les statuts de la Société régissant des déclarations de franchissement 
de seuils. 
 
Il est toutefois rappelé les règles applicables aux actionnaires de la Société du fait de sa cotation sur le marché Alternext 
de NYSE Euronext Paris : les franchissements à la hausse ou à la baisse par toute personne agissant seule ou de 
concert de seuils de participation représentant 50 % ou 95 % du capital ou des droits de vote de la Société doivent être 
communiqués à la Société et au public dans un délai de 5 jours de bourse suivant la date de réalisation effective de ces 
franchissements de seuils. 
 
 

21.2.7 Nantissements, garanties, sûretés sur les actifs 
 
Néant 
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22 CONTRATS IMPORTANTS 

 
Il n’existe aucun contrat important autre que ceux conclus dans le cadre des activités courantes de la Société. 
 
Les contrats de licence suivants ont été formés par la Société (voir également paragraphe 11.4. du présent document 
« Accords de licences au profit de la Société ») : 

- Le Contrat de licence et de coopération DualSystems Biotech AG ; 

- Les contrats de licences portant sur l'inécalcitol et notamment : le Contrat de licence avec l'Université 
Catholique de Louvain et l'Université de Gand, et les contrats de licence avec la société Théramex ; 

- Le Contrat de licence Institut Pasteur ; 

- Le Contrat de licence Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) ; 

- Le Contrat de licence The Research Foundation of State University of New York. 
 
 
 
 
 

23 INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DECLARATIONS D’EXPERTS ET 
DECLARATION D’INTERETS 

 
État Néant. 
 
 
 
 

24 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

 
HYBRIGENICS atteste que, pendant la durée de validité du présent document, les copies des documents suivants 
peuvent être consultés et/ou demandés au siège de la Société : 

- les statuts de la Société ; 

- tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations et déclarations 
établis par un expert à la demande d’HYBRIGENICS, dont une partie est incluse ou visée dans le présent 
document ; 

- les informations financières historiques d’HYBRIGENICS et ses filiales pour chacun des trois exercices 
précédents la publication du présent document. 

 
Ces documents sont disponibles sur support papier sur simple demande auprès d’HYBRIGENICS, ainsi que sur son site 
internet. 
 
 
 
 

25 INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 

 
Néant. 
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